
ANNEXE FINANCIERE 2022
à la convention d’objectifs et de moyens 2021-2026

Prévisions d’effectifs 2022 concernant l’entreprise à but d’emploi 13 Avenir sur le territoire de Paris
XIII :

2022

Salariés issus de la privation
d’emploi

Nombre de salariés au 31/12 80

Nombre d'ETP contractuels au 31/12 64

Nombre moyen d'ETP contractuels 57,5

Salariés non issus de la
privation d’emploi

Nombre de salariés au 31/12 7

Nombre d'ETP contractuels au 31/12 7

Nombre moyen d'ETP contractuels 6,8

Ensemble des salariés

Nombre de salariés au 31/12 87

Nombre d'ETP contractuels au 31/12 71

Nombre moyen d'ETP contractuels 64,3

Les prévisions 2022 de l’entreprise à but d’emploi ont été transmises au cours de la réunion de pilotage du 4e
trimestre 2021.

La prévision de financement de la contribution au développement de l’emploi pour l’année 2022 est
de : 188 229,59 € soit 15% de la part de la contribution au développement de l’emploi de l’Etat
correspondant à 102% du Smic brut pour l’année 2022.


